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Texte de la question

M. Francois Rochebloine appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'insuffisance
constatee des credits destines, pour 1993, a la bonification des prets accordes aux CUMA. Il rappelle l'interet
indiscutable du role joue par les CUMA permettant de realiser les investissements necessaires a la
modernisation et a la rentabilisation des exploitations. Soulignant les difficultes rencontrees notamment par la
federation des CUMA de la Loire, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de permettre aux CUMA
d'assumer pleinement leur role.

Texte de la réponse

Les prets bonifies constituent un instrument privilegie d'aide aux investissements agricoles et d'allegement des
charges des exploitations. Une attention particuliere est donc portee a la question du niveau de consommation
des enveloppes. Pour tenir compte des besoins de financement exprimes en 1993 par les cooperatives
d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA), le Gouvernement a decide d'augmenter significativement
l'enveloppe nationale des prets a moyen terme speciaux au CUMA. L'enveloppe de 1993 s'est en effet elevee a
585 MF ; elle passe a 775 MF en 1994. Au total, les enveloppes de prets bonifies d'investissement representent
9,3 milliards de francs pour 1994, auxquels s'ajoutent 800 millions de francs de report d'autorisations de
financement de 1993. Les enveloppes ont ete notifiees aux departements deux mois plus tot qu'en 1993, afin
que les investissements, freines par les incertitudes liees a la reforme de la PAC et au GATT, puissent
redemarrer. Pour calculer la dotation de prets bonifies du departement de la Loire, il a ete tenu compte du
niveau de la demande de financement exprimee en 1993, ainsi que du volume des dossiers en attente en fin
d'annee 1993, de telle sorte que la totalite des demandes de prets puisse etre honoree. Enfin, de nouvelles
dispositions de gestion sont adoptees pour que les problemes de files d'attente soient supprimes en 1994. Il est
par ailleurs rappele que les CUMA ont beneficie, des le 1er janvier 1994, d'un relevement de 25 p. 100 des
plafonds de prets a moyen terme speciaux, et d'une baisse de 1,2 point du taux de ces prets. Ces deux mesures
confirment la volonte des pouvoirs publics d'encourager la rationalisation de l'utilisation des materiels, car elle
contribue a alleger les charges des exploitations.

Données clés

Auteur : M. Rochebloine François
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4131
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4131
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4131

Question publiée le : 19 juillet 1993, page 2063
Réponse publiée le : 2 mai 1994, page 2156

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4131

